
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Évry-Courcouronnes, le 12/03/2020

COVID 19 - Point de situation en Essonne

Comme  sur  l’ensemble  du  territoire  francilien,  l'épidémie  de  coronavirus  affecte  le  territoire
essonnien avec une diffusion qui s'est accrue au cours des derniers jours. À ce stade, elle touche 33
individus dans 14 communes.  Quatre établissements scolaires concernés et  des classes fermées
pour 147 élèves confinés chez eux.

Les personnes concernées sont  toutes  prises  en charge,  en fonction  de l’évaluation  de leur
situation,  soit  dans  les  structures  sanitaires  adaptées  soit  en  soin  à  domicile.  Aucune  situation
individuelle ne justifie d’inquiétude particulière.

Les personnes ayant  été  en contact  avec elles,  dans des structures  collectives  ou dans les
entourages  professionnels  et  familiaux,  continuent  d’être  identifiées  pour  définir  les  mesures
nécessaires à leur traitement et à la prévention de la diffusion du virus.

Les établissements sanitaires restent mobilisés pour l’accueil et la prise en charge de ces cas
pour lesquels la montée en régime des capacités d'accueil ne pose pas de difficulté au regard de la
situation du département. L'ensemble des services de l’État, en lien avec les collectivités territoriales,
sont en lien constant pour partager l'information et apporter les réponses de proximité permettant de
traiter les situations signalées.

Par ailleurs, toutes les visites de personnes extérieures sont suspendues dans les établissements
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) et les unités de soins de longue durée 
(USLD).

En  application  d’un  arrêté  du  ministre  de  la  santé  et  de  la  solidarité,  l’ensemble  des
manifestations  regroupant  simultanément  et  dans  un  même  lieu  plus  de  1000  personnes  sont
interdites jusqu’au 15 avril à l’exception des manifestations indispensables à la vie de la Nation. (cf
tableau ci-dessous).
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Concernant le scrutin municipal, les maires ont été destinataires des recommandations et des
consignes destinées à faire appliquer les mesures de prévention et à faciliter les opérations de vote
pour les personnes en difficulté.

Face aux infections, il existe des gestes simples pour préserver votre santé et celle de votre
entourage :
➢ Se laver les mains très régulièrement
➢ Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir
➢ Saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades
➢ Utiliser des mouchoirs à usage unique et jeter

Pour toute question de la part de la population, vous pouvez communiquer le numéro vert na-
tional mis en place par le gouvernement : 0800 130 000
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